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Assemblée communale ordinaire du 11 décembre 2025 

Point 2.2.3. 
 Mise en séparatif des quartiers  

En Chantemerle / Le Marais – étude de projet 

 

 
1. Introduction 

 
Les travaux de construction pour l’exploitation des sources de La Grande-Planche vont 
commencer dès novembre de cette année par les travaux préparatoires. En fin d’hiver suivront 
les puits et les essais de pompage et si tout va comme on le veut, la conduite de liaison 
jusqu’au réservoir. Le tracé de celle-ci passe par le quartier de Chantemerle ainsi que celui du 
Marais.  
 
Quartier En Chantemerle 
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Quartier Le Marais 
 

 
 
 
Le Conseil communal va saisir l’opportunité du passage de ces fouilles pour séparer les eaux 
claires des eaux usées des maisons adjacentes. Je rappelle que les collectivités ont l’obligation 
de le faire. 
 
Dans un premier temps, nous devons procéder à des investigations dans chaque maison afin 
de déterminer les possibilités de séparation de ces eaux. 20 bâtiments sont concernés. 
 
 
L’offre comprend : 
 

- Travaux préparatoires, contrôle des infrastructures actuelles 
- Avant-projet 
- Projet de l’ouvrage 
- Procédure et demande d’autorisation 
- Appel d’offre, comparaison, proposition d’adjudication et devis définitif 

 
 
 
2. Coût de l'étude de projet : Fr. 64'000.— 
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3. Financement et charges annuelles 

 
Le financement de cet investissement est assuré par le compte courant de la commune. 
 

Amortissement annuel 1.25 % Fr.  800.— 
 
 
 
 
 
4. Propositions 

 
Position du Conseil communal 
 
Le Conseil communal propose d'accepter cet investissement. 
 
 
Position de la Commission financière 
 
En sa séance du 24 novembre 2025, la Commission financière propose ……………. cet 
investissement. 


